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CONVENTION 
DE 

PROJET URBAIN PARTENARIAL 
 
 
 
 
PRÉAMBULE 

En application des dispositions des articles L. 332-11-3 et L. 332-11-4 du Code de l’urbanisme, la présente 
convention est conclue entre : 

 La SAS ÂGES et VIE HABITAT, domiciliée au 3 Rue Armand Barthet à BESANÇON (25000), 
représentée par son Président, Monsieur Thierry MOREL, 

d’une part, 

et 

 QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ, dont le siège est situé au 1 Rue Andreï Sakharov à QUIMPERLÉ 
(29300), représentée par son Président, Monsieur Sébastien MIOSSEC, 

d’autre part. 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge financière des travaux 
d’extension du réseau d’eau potable dont la réalisation par QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ est rendue 
nécessaire par l’opération de construction d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées ou 
handicapées en perte d’autonomie, Rue Jean Coré à Scaër. 

En conséquence, il a été convenu, entre les parties, ce qui suit : 

ARTICLE 1 

QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ s’engage à réaliser l’extension du réseau d’eau potable dont la liste des 
travaux et le coût prévisionnel HT sont fixés ci-après : 

 Installation de chantier ...............................................................................           1 263,29 € 
 Terrassements et réfections ......................................................................           5 870,99 € 
 Canalisations et accessoires ......................................................................           3 698,86 € 
 Essais, rinçage, suivi de chantier ...............................................................              406,34 € 

 
 Total HT .........................................................................................................                     11 239,48 € 

L’ensemble des travaux est généré par l’opération d’aménagement et sera donc, dès sa mise en œuvre, 
à la charge de la SAS ÂGES et VIE HABITAT, demandeuse, pour la somme totale de 11 239,48 € HT, soit 
13 487,38 € TTC (TVA 20 %). 

ARTICLE 2 

QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ s’engage à achever les travaux d’extension du réseau d’eau potable prévus 
à l’article 1, pour le 31 décembre 2020, au plus tard. 
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ARTICLE 3 

La SAS ÂGES et VIE HABITAT s’engage à verser à QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ le coût des travaux prévus 
à l’article 1, dans le périmètre défini à l’article 4 de la présente convention.  

En conséquence, le montant de la participation totale à la charge de la SAS ÂGES et VIE HABITAT s’élève 
à 11 239,48 € HT. 

ARTICLE 4 

Le périmètre d’application de la présente convention est délimité par le plan joint en annexe à la présente 
convention, comprenant les parcelles cadastrées section BC, numéros 160, 162, 163 et 164. 

En exécution d’un titre de recette émis comme en matière de recouvrement des produits locaux, la SAS 
ÂGES et VIE HABITAT s’engage à procéder au paiement de la participation de projet urbain partenarial 
mis à sa charge dans les conditions suivantes : 

 en un seul versement, à réception du titre de recettes. 

ARTICLE 5 

La présente convention est exécutoire à compter de l’affichage de la mention de sa signature à 
QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ. 

ARTICLE 6 

Si les travaux définis à l’article 1 n’ont pas été achevés dans les délais prescrits par la présente convention, 
la somme représentative du coût des travaux non réalisés est restituée à la SAS ÂGES et VIE HABITAT, 
sans préjudice d’éventuelles indemnités fixées par les juridictions compétentes. 

ARTICLE 7 

Toutes modifications éventuelles des modalités d’exécution de la convention de projet urbain partenarial 
doivent faire l’objet d’avenants à la présente convention. 

 

Fait à Quimperlé, le     Le 

En deux exemplaires originaux. 

 

Le Président de QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ,  Le Directeur de la SAS ÂGES et VIE HABITAT, 

 

Sébastien MIOSSEC     Thierry MOREL 

 

 
 

PJ : 1 plan de situation 



DATE : 6/1/2020
Plan non contractuel

Le tracé du réseau n'est donné qu'à titre indicatif

PLAN RESEAU D'EAU POTABLE
SCAER - AGES ET VIE 

Pose d'une conduite AEP de  ø 63

REGIE DES EAUX

Source: Cadastre DGFIP 2018
systèmes de coordonnées : Planimétrique CC48, altimétrique NGF 69

CLASSE C

EMPRISES TRAVAUX
emprises_travaux

MODIFICATIONS RESEAU

AEP PROJET INCENDIE
Créé

Inchangé

Modifié

Supprimé

AEP PROJET COMPTEUR
Créé

Inchangé

Modifié

AEP PROJET APPAREIL
Abandonné

Créé

Inchangé

Modifié

Supprimé

AEP PROJET VANNE
Créé

Inchangé

Modifié

Supprimé

AEP PROJET BRANCHEMENT
Abandonné

Créé

Inchangé

Modifié

AEP PROJET CANALISATION
Abandonné

Créé

Inchangé

Modifié
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